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Associations

6. Commission pour les questions
professionnelles et de formation
Le président de la commission Roland Theiler

informe sur les derniers projets de la QP+F. Le

règlement d’examen de la formation continue
pour le/la technicien/ne en géomatique avec
brevet fédéral a été signé le 4 juin 2004 par
les associations professionnelles, après que ce-lui-

ci ait été examiné par l’OFFT. Actuellement,
les directives sont élaborées et adaptées par la
commission AQ.

Tous les 16 modules, soit les cinq modules de
base et les onze modules au choix sont élaborés.

En Suisse alémanique, les modules de base

sont suivis par 60 participants, répartis en
quatre classes. Les participants ont entre 23et
40 ans et, fait réjouissant, les femmes
représentent 30%. En novembre 2003 ont débuté
les premiers modules de base, et le premier
examen d’un module s’est déroulé le 14 mai
2004.
En Suisse romande sont organisés les cinq
modules de base, ainsi que six modules au choix.
21 participants suivent les modules de base.

Le premier examen de module a eu lieu le 10
mars 2004.
En automne de cette année nous évaluerons
les besoins au Tessin; les mesures adéquates

seront alors prises si nécessaire.
La commission AQ a été constituée. En font
partie neuf membres et elle se compose comme

suit: trois membres IGS, trois membres

ASPM, deux membres GIG, un membre
géosuisse. Tâches principales de la commission

sont l’organisation des examens des modules,
ainsi quede l’examen final. Elle garantit et
surveille la totalité de la formation et peut, en cas

de nécessité, charger le centre de formation
de certaines tâches.
Le Centre de formation Géomatique Suisse a
été créé, parce que les fonctions du président
et des membres de la commission ne
correspondaient plus à la réalité. Le temps nécessaire

et les tâches en attente avaient pris un
volume tel qu’ils ne pouvaient plus être assurés

par une commission etontdonc engendré une
professionnalisation. Avec le nom Centre de
formation Géomatique Suisse sa reconnaissance

dans la branche de la géomatique est
assurée.

Le président de la commission remercie la
section Genève pour la contribution finan-
cière qu’elle a fait parvenir à la commission
QP+F lors de leur fusion avec la section VD-NE-

JU.

Le président remercie la commission pour les

questions professionnelles et de formation de
l’ASPM et en particulier Roland Theiler et An¬

dreas Reimers, pour le travail immense qu’ils

ont accompli durant l’année écoulée.

7. Elections et confirmations
Confirmations
Les membres suivants sont réélus à l’unanimité

par l’assemblée générale:

Martin Mäusli, Morat, section Fribourg –
confirmation comme président central

Andreas Werner, Andelfingen, section
Zurich – confirmation comme membre du
comité central
Roman Burger, Zurich, section Zurich –
confirmation comme membre du comité central

Andreas Reimers, Baden-Rütihof, section
Zurich – confirmation dans la commission

QP+F

Etienne Bayard, Muraz, section Valais –

confirmation dans la commission QP+F

Bernard Tardy, Bremgarten, section Argovie

– confirmation comme président de la
commission QC+T

Elections

Vérificateur des comptes
La section Fribourg propose Alexandre Gumy

de Givisiez comme nouveau vérificateur des
comptes. Il est élu par acclamation.

Le président remercie Simon Buner, vérificateur

démissionnaire, pour son travail accompli.

8. Propositions
du Comité central

Cotisation annuelle 2005
La proposition du comité central, soit de maintenir

la cotisation annuelle des membres à
170.– frs, est acceptée à l’unanimité.

des sections

Aucune proposition n’émane des sections.

des membres
Aucunpropositionn’est présentée par un
quelconque membre.

9. Honneurs / nomination des membres
vétérans
Membres de l’ASPM depuis au moins 25 ans
et atteignant l’âge de 60 ans en 2004, le
président centralpeutnommer membresvétérans
les 23 collègues suivants:

Abt, BS

Aeschlimann Gérald, SO

BerclazFrancis, SO

Blanchat René, BE

Forrer Erich, OS

Giroud Paul-André, VS

Guignard Robert, SO

Heer Hanspeter, BE

Herren Hans-Ruedi, SO

Heymoz Eugène, SO

Jöhri Michael, RÄ

Keiser Hans, OS

Monnerat Claude, SO

Oggier Martin, VS

Sommer Marco, ZH

Steck Ernst, BE

Stühlinger Ernst, ZH

Stüssi Rudolf, ZH

Uehli Walter, ZH

Varone Jean-Jacques, VS

Wäffler Urs, BS

Zeugin René, BS

Zumbrunnen Kurt, BE

Trois vétérans sont présents pour recevoir
personnellement leur diplôme. Le président
remercie les vétérans fraîchement nommés pour
leur fidélité envers notre association
professionnelle et leur souhaite un radieux avenir.

10. Communications / questions / divers
Section Genève

La section Genève et la section VD-NE-JU se

sont unies à fin 2003 pour la nouvelle section

– Suisse occidentale. La nouvelle section est
présidée par Nicola Ciana.

AZUBI

AZUBI est l’abréviation de «gens à former»
L’ASPM a créé avec le CD-AZUBI une prestation

deserviceà l’attention des apprentis
géomaticiens se préparant à l’EFA. Le CD est
disponible depuis dix mois et a pu être vendu à

ce jour plus d’une centaine de fois à des

apprentis.

A. Werner informe sur ce projet: Bruno Urfer,

responsable du projet AZUBI, a prévu les
modifications suivantes pour la version 2005 du
CD: mutation avec des limites supprimées,
exercice sur le thème Terrain, déroulement de

l’examen et rapports des expériences de la

commission d’examen correspondants, ainsi

que, vu la demande, éventuellement les

réponses aux questionnaires.

Le président remercie A. Werner pour la
présentation et Bruno Urfer pour le travail
accompli dans ce projet. Avec AZUBI, l’ASPM a

créé une prestation de service pour les

apprentis, mais dont profitent toute la branche
de la géomatique et en particulier aussi les

entreprises formatrices.

Nouvelle loi sur la formation professionnelle
Le 1er janvier 2004 sont entrées en vigueur la

nouvelle loi sur la formation professionnelle et
l’ordonnance sur la formation professionnelle.
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